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EXTRAITS DES DOCUMENTS BUDGÉTAIRES 
ADOPTÉS LORS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 12 AVRIL 2021 
 
 
 

 
BUDGET PRINCIPAL COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR ET COTEAUX COMMINGES 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DU TRÉSORIER PAYEUR DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2020, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire : 
 

- ADOPTE le compte de gestion du budget principal du Trésorier-payeur pour l’exercice 2020 dont les écritures 
sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 

 
 

 
BUDGET ZAC DES LANDES 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2020 DU TRÉSORIER PAYEUR  
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n° 1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
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Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2020, 

 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire : 
 

- ADOPTE le compte de gestion du budget annexe « ZAC DES LANDES » du Trésorier-payeur, pour l’exercice 2020, 
dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

 
BUDGET ZAE PARC D’ACTIVITÉS OUEST 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DU TRÉSORIER PAYEUR POUR L’EXERCICE 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2020, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 
 

Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire : 
 
 

- ADOPTE le compte de gestion du budget annexe « ZAE OZE PARC D’ACTIVITÉS OUEST » du Trésorier-payeur pour 
l’exercice 2020 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
 

POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 
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BUDGET ZAE LECUSSAN 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DU TRÉSORIER PAYEUR DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 

Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2020, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue le Trésorier-payeur avec 
le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire : 
 

- ADOPTE le compte de gestion du budget «ZAE LECUSSAN » du Trésorier-payeur pour l’exercice 2020 dont les 
écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 
 
 

 
BUDGET LOTISSEMENT PAPAYET-SOUBEILLE 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DU TRÉSORIER PAYEUR DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2020, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire : 
 

- ADOPTE le compte de gestion du budget « LOTISSEMENT PAPAYET-SOUBEILLE » du Trésorier-payeur pour 
l’exercice 2020 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 
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BUDGET ZAE AUSSON-PONLAT 
ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DU TRÉSORIER PAYEUR DE L’EXERCICE 2020 

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2020, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire : 
 

- ADOPTE le compte de gestion du budget annexe «ZAE AUSSON-PONLAT » du Trésorier-payeur pour l’exercice 
2020 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 

 

 

 
BUDGET ZA RIBERO 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DU TRÉSORIER PAYEUR DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2020, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue le Trésorier-payeur avec 
le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire : 
 

- ADOPTE le compte de gestion du budget annexe « ZA RIBERO » du Trésorier-payeur pour l’exercice 2020 dont 
les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 
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BUDGET RÉGIE TRANSPORTS 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DU TRÉSORIER PAYEUR DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n° 1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2020. 

 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 

 

Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire : 
 

- ADOPTE le compte de gestion du budget « RÉGIE DES TRANSPORTS » du Trésorier-payeur pour l’exercice 2020 
dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 

ADOPTÉ 
 

 

 
BUDGET BÂTIMENTS PRODUCTIFS DE REVENUS 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DU TRÉSORIER PAYEUR DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2020, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire : 
 

- ADOPTE le compte de gestion du budget « BÂTIMENTS PRODUCTIFS DE REVENUS » du Trésorier-payeur pour 
l’exercice 2020 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 

ADOPTÉ 



6 

 

 
 

 
BUDGET PRINCIPAL 

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Céline LAURENTIES-BARRERE, Vice-Présidente, délibérant sur le 
Compte Administratif de l’exercice 2020 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération 2020-92 en date du 23 juillet 2020 approuvant le budget primitif de l’exercice 2020, 

 

Vu la Décision Modificative N°1 approuvée le 29 septembre 2020 – délibération 2020-158, 

Vu la Décision Modificative n°2 approuvée le 16 décembre 2020 – délibération 2020-215, 

Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 

 
Après en avoir délibéré, 

 
- ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2020 du budget principal qui se résume comme suit : 

 

  Fonctionnement Investissement Total section  

Dépenses 2020 32 779 036,72 8 601 673,67 41 380 710,39 

Recettes 2020 35 921 106,10 8 156 655,08 44 077 761,18 

Résultat exercice 2020 3 142 069,38 -445 018,59 2 697 050,79 

Report résultat antérieur  2 849 949,35 -1 529 101,59 1 320 847,76 

Résultat de clôture 2020 5 992 018,73 -1 974 120,18 4 017 898,55 

RAR dépenses   732 185,41 732 185,41 

RAR recettes    509 353,17 509 353,17 

 Solde des RAR    -222 832,24 -222 832,24 

Besoin de financement en 
investissement   -2 196 952,42  

 
 

- CONSTATE, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
 

- ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 

POUR :    110 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 
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BUDGET ZAC DES LANDES 

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Céline LAURENTIES-BARRERE, Vice-Présidente, délibérant sur le 
Compte Administratif de l’exercice 2020 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2020-86 en date du 23 juillet 2020, approuvant le budget primitif de l’exercice 2020, 

Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 

 
Après en avoir délibéré, 

 
- ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe « ZAC DES LANDES » : 

 

 Fonctionnement Investissement Total section 

Dépenses 3 515 764.52 3 470 916.52 6 986 681.04 

Recettes 3 515 764.52 3 224 304.00 6 740 068.52 

Résultat 2020 0.00 -246 612.52 -246 612.52 

Report résultat antérieur  -238 159.60 -23 074.33 -261 233.93 

Résultat définitif 2020 -238 159.60 -269 686.85 -507 846.45 

 
- CONSTATE, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 

relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
- ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
 

POUR :    110 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 

 

 
BUDGET ZAE OZE PARC ACTIVITÉS OUEST 

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Céline LAURENTIES-BARRERE, Vice-Présidente, délibérant sur le 
Compte Administratif de l’exercice 2020 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2020-87 en date du 23 juillet 2020 approuvant le budget primitif de l’exercice 2020, 

Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 

 
Après en avoir délibéré, 

 
- ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe « ZAE OZE PARC D’ACTIVITÉS OUEST » : 

 



8 

 

 Fonctionnement Investissement Total section 

Dépenses 1 156 111,15 1 156 111,15 2 312 222,30 

Recettes 1 156 111,15 1 119 394,49 2 275 505,64 

Résultat 2020 0,00 -36 716,66 -36 716,66 

Report résultat antérieur  0,00 -532 710,12 -532 710,12 

Résultat définitif 2020 0,00 -569 426,78 -569 426,78 

 
- CONSTATE, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 

relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
- ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
POUR :    110 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 

 

 
BUDGET ZAE LECUSSAN 

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Céline LAURENTIES-BARRERE, Vice-Présidente, délibérant sur le 
Compte Administratif de l’exercice 2020 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n°2020-88 du conseil communautaire en date du 23 juillet 2020, approuvant le budget primitif de 
l’exercice 2020, 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

- ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe « ZAE LECUSSAN » : 
 

  Fonctionnement Investissement Total section  

Dépenses 81 198,92 81 198,92 162 397,84 

Recettes 81 198,92 81 198,92 162 397,84 

Résultat 2020 0,00 0,00 0,00 

Report résultat antérieur  0,00 -58 915,98 -58 915,98 

Résultat définitif 2020 0,00 -58 915,98 -58 915,98 

 
- CONSTATE, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 

relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
- ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
POUR :    110 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 
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BUDGET LOTISSEMENT PAPAYET SOUBEILLE 

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Céline LAURENTIES-BARRERE, Vice-Présidente, délibérant sur le 
Compte Administratif de l’exercice 2020 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2020-89 en date du 23 juillet 2020, approuvant le budget primitif de l’exercice 2020, 

Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 

 
Après en avoir délibéré, 

 
- ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe « LOTISSEMENT PAPAYET-SOUBEILLE » : 

 
 
 

  Fonctionnement Investissement Total section  

Dépenses 293 810,02 293 810,02 587 620,04 

Recettes 293 810,02 293 272,22 587 082,24 

Résultat 2020 0,00 -537,80 -537,80 

Report résultat antérieur  0,00 -154 766,22 -154 766,22 

Résultat définitif 2020 0,00 -155 304,02 -155 304,02 

 
 

- CONSTATE, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
- ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
 

POUR :    110 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 
 

 

 
BUDGET ZAE AUSSON PONLAT 

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Céline LAURENTIES-BARRERE, Vice-Présidente, délibérant sur le 
Compte Administratif de l’exercice 2020 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente,  
 
Vu la délibération n° 2020-90 en date du 23 juillet 2020, approuvant le budget primitif de l’exercice 2020, 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
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Après en avoir délibéré, 

 
- ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe « ZAE AUSSON PONLAT » : 

 

  Fonctionnement Investissement Total section  

Dépenses 992 602,99 867 315,99 1 859 918,98 

Recettes 992 602,99 825 450,48 1 818 053,47 

Résultat 2020 0,00 -41 865,51 -41 865,51 

Report résultat antérieur  0,00 -264 751,52 -264 751,52 

Résultat définitif 2020 0,00 -306 617,03 -306 617,03 

 
 

- CONSTATE, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
- ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
 

POUR :    110 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 

 
 

 
BUDGET ZA RIBERO 

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Céline LAURENTIES-BARRERE, Vice-Présidente, délibérant sur le 
Compte Administratif de l’exercice 2020 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°2020-91 du conseil communautaire en date du 23 juillet 2020, approuvant le budget primitif de 
l’exercice 2020, 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

- ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe « ZA RIBERO » : 
 
 

  Fonctionnement Investissement Total section  

Dépenses 5 225,38 5 225,38 10 450,76 

Recettes 5 225,38 124 150,00 129 375,38 

Résultat 2020 0,00 118 924,62 118 924,62 

Report résultat antérieur  0,00 -4 150,00 -4 150,00 

Résultat définitif 2020 0,00 114 774,62 114 774,62 
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- CONSTATE, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
- ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
 

POUR :    110 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 
 

 
BUDGET RÉGIE DES TRANSPORTS 

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Céline LAURENTIES-BARRERE, Vice-Présidente, délibérant sur le 
Compte Administratif de l’exercice 2020 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente,  
 
Vu la délibération 2020-92 en date du 23 juillet 2020 approuvant le budget primitif de l’exercice 2020, 

Vu la Décision Modificative N°1 approuvée le 29 septembre 2020 – délibération 2020-158, 

Vu la Décision Modificative n°2 approuvée le 16 décembre 2020 – délibération 2020-215, 

Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Vu l’avis du conseil d’exploitation en date du 08 avril 2021, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

- ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe « RÉGIE DES TRANSPORTS » comme 
suit : 

 

  Fonctionnement Investissement Total section  

Dépenses 367 222.10 271 101.34 638 323.44 

Recettes 411 167.09 51 003.41  462 170.50 

Résultat définitif 2020 43 944.99 -220 097.93 -176 152.94 

Report résultat antérieur  57 247.55 288 275.78  345 523.33 

Résultat de clôture 101 192.54  68 177.85 169 370.39 

 
 

- CONSTATE, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
- ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
POUR :    110 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 
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BUDGET BÂTIMENTS PRODUCTIFS DE REVENUS  

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 
 

 
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Céline LAURENTIES-BARRERE, Vice-Présidente, délibérant sur le 
Compte Administratif de l’exercice 2020 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 2020-93 en date du 23 juillet 2020, approuvant le budget primitif de l’exercice 2020, 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
 

Après en avoir délibéré, 
 

- ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe « BÂTIMENTS PRODUCTIFS DE 
REVENUS » comme suit : 

 
 

  Fonctionnement Investissement Total section  

Dépenses 34 054,47 220 396,55 254 451,02 

Recettes 69 409,79 440,00 69 849,79 

Résultat 2020 35 355,32 -219 956,55 -184 601,23 

Report résultat antérieur  25 392,89 233 901,50 259 294,39 

Résultat définitif 2020 60 748,21 13 944,95 74 693,16 

 
 

- CONSTATE, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
 

- ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 

POUR :    110 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 
 
 

 
BUDGET PRINCIPAL- CŒUR ET COTEAUX COMMINGES 

REPRISE DÉFINITIVE DES RÉSULTATS EXERCICE 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
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Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2020 pour le budget principal se décompose de la façon suivante : 
 

Résultat excédentaire 2020  + 3 142 069.38 € 

Résultat antérieur cumulé excédent                                  + 2 849 949.35 € 

Résultat Cumulé au 31 décembre 2020  + 5 992 018.73 € 

 
Le résultat de la section d’investissement se décompose comme suit 

Résultat déficitaire exercice 2020 - 445 018,59€ 

Déficit investissement reporté - 1 529 101.59 € 

Déficit investissement cumulé de clôture 2020 - 1 974 120,18 € 

Reste à réaliser en dépenses 732 185.41 € 

Reste à réaliser en recettes 509 353.17 € 

Déficit avec restes à réaliser clôture 2020 
Besoin de financement de la section d’investissement 

- 2 196 952,42€ 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE d’affecter les résultats définitifs au BP 2021 de la façon 
suivante : 

- Report en D001 Solde d’exécution négatif de la section d’investissement :  1 974 120,18 € 
 
Le résultat de fonctionnement de 5 992 018.73 € sera affecté de la façon suivante          
 

- Affectation compte 1068 (excédent de fonctionnement capitalisé)          2 196 952,42 € 
- Report R002  (résultat reporté)            3 795 066,31 €   

 
 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 
 
 

 
BUDGET ZAC LANDES 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 
 

 
 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Les résultats de l’exercice 2020 pour le budget ZAC Landes se décomposent de la façon suivante : 
 
 
1° / section d’investissement : 
 

Résultat déficitaire exercice 2020 -246 612.52 € 

Déficit investissement cumulé au 31 décembre 2019 -23 074.33 € 

Déficit investissement cumulé 2020 -269 686.85 € 

Reste à réaliser en dépenses - 

Reste à réaliser en recettes - 

Déficit cumulé avec restes à réaliser 2020 -269 686.85 € 
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2°/ section de fonctionnement : 
 

Résultat 2020 0.00 

Résultat déficitaire antérieur cumulé (après 
affectation des résultats 2019) 

                       -238 159.60 € 

Déficit cumulé au 31 décembre 2020 -238 159.60 € 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide les affectations définitives suivantes pour le BP 2021 : 
 

- a) au compte (D001) Solde d'exécution de la section d'investissement reporté   269 686.85 € 
- b) au compte(D002) Résultat de fonctionnement reporté     238 159.60 € 

 
 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 
 

 
BUDGET ZAE OZE PARC ACTIVITÉS OUEST 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Les résultats de l’exercice 2020 pour le budget annexe de la ZAE OZE PARC ACTIVITÉS OUEST se décomposent de la façon 
suivante : 
 
1° / section d’investissement : 
 

Résultat déficitaire exercice 2019   36 716.66 

Résultat investissement cumulé au 31 décembre 2019 
- déficit 

532 426.78 

Déficit investissement cumulé 2020 569 426.78 

 
2°/ section de fonctionnement : 
 

Résultat 2020        0.00 

Résultat antérieur cumulé (après affectation des 
résultats 2019) 

       0.00 

Résultat cumulé au 31 décembre 2020        0.00 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE les affectations définitives suivantes pour le BP 2021 : 
 

- Report en (D001) Solde d'exécution de la section d'investissement reporté  569 426.78 € 
 

 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 
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BUDGET ZAE LECUSSAN 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Les résultats de l’exercice 2020 pour le budget ZAE LECUSSAN se décomposent de la façon suivante : 
 
1° / section d’investissement : 
 

Résultat exercice 2020 0.00 

Déficit investissement cumulé au 31 décembre 2019 58 915.98 

Déficit investissement cumulé 2020 58 915.98 

 
 
2°/ section de fonctionnement : 
 

Résultat 2019  0.00 

Résultat antérieur cumulé (après affectation des 
résultats 2019) 

 0.00 

cumulé au 31 décembre 2020 0.00 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE les affectations définitives suivantes pour le BP 2021 : 
 

- report en (D001) Solde d'exécution de la section d'investissement reporté     58 915.98 € 
 

 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 
 
 

 

 
BUDGET LOTISSEMENT DE PAPAYET-SOUBEILLE 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Les résultats de l’exercice 2020 pour le budget annexe Lotissement Papayet-Soubeille se décomposent de la façon 
suivante : 
 
 
1° / section d’investissement : 
 

Résultat déficitaire exercice 2020 537.80 € 

Déficit investissement cumulé au 31 décembre 2019 154 766.22 € 

Déficit investissement cumulé 2020 155 304.02 € 
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2°/ section de fonctionnement : 
 

Résultat 2020 0.00 

Résultat antérieur cumulé (après affectation des 
résultats 2019) 

0.00 

Cumulé au 31 décembre 2020 0.00 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE les affectations définitives suivantes pour le BP 2021 : 
 

- Report en (D001) Solde d'exécution de la section d'investissement reporté    155 304.22 € 
 

POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 
 
 

 
BUDGET ZAE AUSSON-PONLAT 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Les résultats de l’exercice 2020 pour le budget de la ZAE Ausson-Ponlat se décomposent de la façon suivante : 
 
1° / section d’investissement : 
 

Résultat déficitaire exercice 2020   41 865.51 € 

Déficit investissement cumulé  
Au 31 décembre 2019 

264 751.52 € 

Déficit investissement cumulé 2020 306 617.03 € 

 
 
2°/ section de fonctionnement : 
 

Résultat 2020 0.00 € 

Résultat antérieur cumulé (après affectation des 
résultats 2019) 

0.00 € 

Cumulé au 31 décembre 2020 0.00 € 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE les affectations définitives suivantes pour le BP 2021 : 
 

- Report en (D001) Solde d'exécution de la section d'investissement reporté          306 617.03 €  
      

 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 
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BUDGET ZA RIBERO 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 
 

 
 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
Les résultats de l’exercice 2020 pour le budget ZA RIBERO se décomposent de la façon suivante : 
 
1° / section d’investissement : 
 

Résultat excédentaire exercice 2019 118 924.62 € 

Déficit investissement cumulé au 31 décembre 2019 4 150.00 € 

Excédent investissement cumulé 2020 114 774.62 € 

 
 
2°/ section de fonctionnement : 
 

Résultat 2020  0.00 

Résultat antérieur cumulé (après affectation des 
résultats 2019) 

 0.00 

Cumulé au 31 décembre 2020 0.00 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE les affectations définitives suivantes pour le BP 2021 

- Report en (D001) Solde d'exécution de la section d'investissement reporté     114 774.62 € 
 
 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 

 
 

 
BUDGET RÉGIE TRANSPORTS 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Les résultats de l’exercice 2020 pour le budget régie transports se décomposent de la façon suivante : 
 
1° / section d’investissement : 
 

Résultat déficitaire exercice 2020 220 097.93 € 

Excédent investissement cumulé au 31 décembre 
2019 

288 275.78 € 

Excédent investissement cumulé 2020    68 177.85 € 
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2°/ section de fonctionnement : 
 

Résultat excédentaire 2020               43 944.99 € 

Résultat excédentaire antérieur cumulé (après 
affectation des résultats 2019) 

   57 247.55 € 

Excédent cumulé au 31 décembre 2020 101 192.54 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE les affectations définitives suivantes pour le BP 2021 : 
 

- Report en (R001) Solde d'exécution de la section d'investissement reporté   68 177.85 €   
- Report en (R002)  Résultat de fonctionnement reporté   101 192.54 €   

 
 
POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 

 
 

 
BUDGET BÂTIMENTS PRODUCTIFS DE REVENUS 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Les résultats de l’exercice 2020 pour le budget Bâtiments Productifs de Revenus se décomposent de la façon suivante : 
 
1° / section d’investissement : 
 

Résultat déficitaire exercice 2020 219 956.55 € 

Investissement cumulé au 31 décembre 2019 233 901.50 € 

Excédent investissement cumulé 2020    13 944.95 € 

 
 
2°/ section de fonctionnement : 
 

Résultat 2020 excédentaire 35 355.32 € 

Résultat antérieur cumulé (après affectation des 
résultats 2018) 

25 392.89 € 

Excédent cumulé au 31 décembre 2020 60 748.21€ 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE les affectations définitives suivantes pour le BP 2021 : 
 

- au compte (R001) Solde d'exécution de la section d'investissement reporté  13 944.95 € 
- au compte (R002) Résultat de fonctionnement reporté    60 748.21 € 

 
 

POUR :    111 
CONTRE :    / 
ABSTENTIONS :   / 
 
ADOPTÉ 
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ADOPTION BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 

EXERCICE 2021 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le débat d’orientations budgétaires en date du 18 mars 2021, 
Vu l’avis de la Commission des finances en date du 30 mars 2021, 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

 
- D’ADOPTER le budget primitif principal pour l’exercice 2021 comme suit : 

 

SECTIONS DÉPENSES RECETTES 

Investissement 12 485 377,81 € 12 485 377,81 € 

Fonctionnement 40 714 123,41 € 40 714 123,41 € 

TOTAL 53 199 501,22 € 53 199 501,22 € 

 
POUR :    92 
CONTRE :       0 
ABSTENTIONS :   19 
 
ADOPTÉ 

 

 

 
ADOPTION BUDGET PRIMITIF ZAC DES LANDES  

EXERCICE 2021 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le débat d’orientations budgétaires en date du 18 mars 2021, 
Vu l’avis de la Commission des finances en date du 30 mars 2021, 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

 
- ADOPTE le budget primitif ZAC des Landes pour l’exercice 2021 comme suit : 

 

SECTIONS DÉPENSES RECETTES 

Investissement 4 329 678.52 € 4 329 678.52 € 

Fonctionnement 4 730 995.20 € 4 730 995.20 € 

TOTAL 9 060 673.72 € 9 060 673.72 € 

 
POUR :    111 
CONTRE :      / 
ABSTENTIONS :     / 
 
ADOPTÉ 
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ADOPTION BUDGET PRIMITIF ZAE OZE PARC ACTIVITÉS OUEST  
EXERCICE 2021 

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le débat d’orientations budgétaires en date du 18 mars 2021, 
Vu l’avis de la commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
 

- ADOPTE le budget primitif ZAE OZE PARC ACTIVITÉS OUEST pour l’exercice 2021 comme suit : 
 

SECTIONS DÉPENSES RECETTES 

Investissement 1 983 904.60 € 1 983 904.60 € 

Fonctionnement 1 286 496.15 € 1 286 496.15 € 

TOTAL 3 270 400.75 € 3 270 400.75 € 

 
POUR :    110 
CONTRE :       0 
ABSTENTIONS :      1 
 

ADOPTÉ 
 

 
 

ADOPTION BUDGET PRIMITIF ZAE LECUSSAN  
EXERCICE 2021 

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le débat d’orientations budgétaires en date du 18 mars 2021, 
Vu l’avis de la commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
 

- D’ADOPTER le budget primitif de la ZAE LECUSSAN pour l’exercice 2021 comme suit : 
 

SECTIONS DÉPENSES RECETTES 

Investissement 151 714.90 € 151 714.90 € 

Fonctionnement 152 798.92 € 152 798.92 € 

TOTAL 304 513.82 € 304 513.82 € 
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POUR :    111 
CONTRE :       / 
ABSTENTIONS :      / 
 
ADOPTÉ 

 
 

 
ADOPTION BUDGET PRIMITIF LOTISSEMENT PAPAYET SOUBEILLE  

EXERCICE 2021 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le débat d’orientations budgétaires en date du 18 mars 2021, 

Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

 
- ADOPTE le budget primitif du Lotissement Papayet-Soubeille pour l’exercice 2021 comme suit : 

 

SECTIONS DÉPENSES RECETTES 

Investissement 459 614.04 € 459 614.04 € 

Fonctionnement 304 315.02 € 304 315.02 € 

TOTAL 763 929.06 € 763 929.06 € 

 
 

POUR :    111 
CONTRE :       / 
ABSTENTIONS :      / 
 
ADOPTÉ 

 
 
 

 
ADOPTION BUDGET PRIMITIF ZAE AUSSON PONLAT  

EXERCICE 2021 
 

 
 

Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le débat d’orientations budgétaires en date du 18 mars 2021, 
Vu la commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
 

- ADOPTE le budget primitif de la ZAE Ausson-Ponlat pour l’exercice 2021 comme suit : 
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SECTIONS DÉPENSES RECETTES 

Investissement 1 206 290.74 € 1 206 290.74 € 

Fonctionnement    970 849.31 € 970 849.31 € 

TOTAL 2 177 140.05 € 2 177 140.05 € 

 
 

POUR :    111 
CONTRE :       / 
ABSTENTIONS :      / 
 
ADOPTÉ 

 
 
 

 
ADOPTION BUDGET PRIMITIF ZA RIBERO  

EXERCICE 2021 
 

 
 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le débat d’orientations budgétaires en date du 18 mars 2021, 

Vu la commission des Finances en date du 30 mars 2021, 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
 
 

- ADOPTE le budget primitif de la ZA RIBERO pour l’exercice 2021 comme suit : 
 

SECTIONS DÉPENSES RECETTES 

Investissement 243 875.38 € 243 875.38 € 

Fonctionnement 320 875.38 € 320 875.38 € 

TOTAL 564 750.76 € 564 750.76 € 

 
 

POUR :    111 
CONTRE :       / 
ABSTENTIONS :      / 
 
ADOPTÉ 
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ADOPTION BUDGET PRIMITIF RÉGIE DES TRANSPORTS  

EXERCICE 2021 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le débat d’orientations budgétaires en date du 18 mars 2021, 
 
Vu la Commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
Vu l’avis du conseil d’exploitation en date du 08 avril 2021, 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
 

- ADOPTE le budget primitif de la Régie des Transports pour l’exercice 2021 comme suit : 
 

SECTIONS DÉPENSES RECETTES 

Investissement 100 942.01 € 100 942.01 € 

Exploitation 399 493.38 € 399 493.38 € 

TOTAL 500 435.39 € 500 435.39 € 

 
POUR :    111 
CONTRE :       / 
ABSTENTIONS :      / 
 
ADOPTÉ 

 
 
 

 
ADOPTION BUDGET PRIMITIF BÂTIMENTS PRODUCTIFS DE REVENUS 

EXERCICE 2021 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le débat d’orientations budgétaires en date du 18 mars 2021, 
 
Vu la commission des Finances en date du 30 mars 2021, 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
 

- ADOPTE le budget primitif Bâtiments productifs de revenus pour l’exercice 2021 comme suit : 
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SECTIONS DÉPENSES RECETTES 

Investissement 175 105.75 € 175 105.75 € 

Fonctionnement 172 436.85 € 172 436.85 € 

TOTAL 347 542.60 € 347 542.60 € 

 
 
POUR :    111 
CONTRE :       / 
ABSTENTIONS :      / 
 
ADOPTÉ 

 
 

 

 

 

 

 

Tous les documents budgétaires présentés ci-dessus sont 

consultables au siège de la Communauté de Communes – 4 Rue de 

la République à Saint-Gaudens. 

 
 


